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A.M., 2006
Arrêté numéro AM 0033-2006 du ministre de la
Sécurité publique en date du 12 juillet 2006

CONCERNANT un nouvel élargissement du territoire
d’application du Programme général d’aide financière
lors de sinistres qui a été mis en œuvre relativement
aux inondations survenues le 20 mai 2006, dans des
municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’arrêté du 21 mai 2006 par lequel le ministre de la
Sécurité publique a mis en œuvre le Programme général
d’aide financière lors de sinistres afin d’aider les particu-
liers, les entreprises, les organismes et les municipalités
qui ont subi des préjudices en raison des inondations
survenues le 20 mai 2006, dans des municipalités du
Québec ;

VU l’annexe jointe à cet arrêté qui énumère les muni-
cipalités pouvant bénéficier de ce programme ;

VU l’arrêté du 7 juin 2006 par lequel le ministre a
élargi le territoire d’application de ce programme pour
comprendre huit nouvelles municipalités ;

VU l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q.,
c. S-2.3) qui permet au ministre responsable de l’appli-
cation d’un programme d’élargir au besoin le territoire
concerné ;

CONSIDÉRANT que des municipalités qui n’ont pas été
désignées aux arrêtés précités ont dû engager des dépenses
pour la mise en place de mesures préventives temporaires,
d’intervention et de rétablissement ou ont relevé des
dommages causés par les inondations survenues le 20 mai
2006 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à ces munici-
palités ainsi qu’à leurs citoyens de bénéficier du Programme
général d’aide financière lors de sinistres ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est élargi de nouveau le territoire d’application du
Programme général d’aide financière lors de sinistres,
qui a été mis en œuvre le 21 mai 2006 relativement aux
inondations survenues le 20 mai 2006, dans des munici-
palités du Québec, afin de comprendre les municipalités
énumérées à l’annexe jointe au présent arrêté.

Québec, le 12 juillet 2006

Le ministre de la Sécurité publique,
LAURENT LESSARD

ANNEXE

Municipalité Désignation Circonscription
électorale

Région 14

Sainte-Mélanie Municipalité Berthier

Région 16

Rigaud Municipalité Soulanges

Saint-Philippe Municipalité La Prairie

46717

A.M., 2006
Arrêté numéro AM 0034-2006 du ministre de la
Sécurité publique en date du 12 juillet 2006

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme général
d’aide financière lors de sinistres relativement aux
pluies abondantes survenues les 3 et 4 juillet 2006,
dans des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le décret n° 1383-2003 du 17 décembre 2003 par
lequel le gouvernement a établi, en vertu de l’article 100
de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le
Programme général d’aide financière lors de sinistres
destiné à compenser les préjudices subis par des parti-
culiers, des entreprises, des organismes et des municipa-
lités en raison d’un sinistre réel ou imminent ;

VU que ce décret prévoit que le ministre de la Sécurité
publique est responsable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un
programme général visé à l’article 100 relève du ministre
responsable de l’application du programme ;

CONSIDÉRANT que des pluies abondantes sont surve-
nues les 3 et 4 juillet 2006, dans des municipalités du
Québec ;

CONSIDÉRANT que ces événements d’origine naturelle
apparaissent constituer un sinistre au sens de la loi ;

CONSIDÉRANT que des municipalités ont engagé des
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour
diverses mesures préventives temporaires, d’intervention
et de rétablissement relatives à la sécurité de leurs citoyens ;
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CONSIDÉRANT que des résidences principales et des
infrastructures municipales ont subi des dommages
attribuables à ces pluies abondantes ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est mis en œuvre le Programme général d’aide finan-
cière lors de sinistres établi par le décret n° 1383-2003
du 17 décembre 2003 au bénéfice des sinistrés des muni-
cipalités indiquées à l’annexe jointe au présent arrêté,
qui ont subi des préjudices en raison des pluies abondantes
survenues les 3 et 4 juillet 2006.

Québec, le 12 juillet 2006

Le ministre de la Sécurité publique,
LAURENT LESSARD

ANNEXE

Municipalité Désignation Circonscription
électorale

Région 14

Saint-Didace Paroisse Berthier

Saint-Gabriel Ville Berthier

Saint-Gabriel-de- Paroisse Berthier
Brandon

46720

A.M., 2006
Arrêté numéro AM 0035-2006 du ministre de la
Sécurité publique en date du 12 juillet 2006

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme d’aide
financière pour les besoins de première nécessité lors
de sinistres relativement à l’évacuation de cinq rési-
dences principales situées dans la Ville d’Alma

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le décret n° 1383-2003 du 17 décembre 2003 par
lequel le gouvernement a établi, en vertu de l’article 100
de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le
Programme d’aide financière pour les besoins de première
nécessité lors de sinistres destiné à compenser les frais
excédentaires d’hébergement, de ravitaillement ou
d’habillement engagés par des particuliers devant évacuer
leur résidence principale en raison d’un sinistre réel ou
imminent ;

VU que ce décret prévoit que le ministre de la Sécurité
publique est responsable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un
programme général visé à l’article 100 relève du ministre
responsable de l’application du programme ;

CONSIDÉRANT que, le 5 juillet 2006, un glissement de
terrain est survenu dans une zone à risque de coulée
argileuse, à proximité de la route du Lac Ouest, dans la
Ville d’Alma ;

CONSIDÉRANT que les experts en géotechnique qui
ont visité les lieux craignent que d’autres glissements de
terrain se produisent et engendrent une coulée argileuse
pouvant compromettre la sécurité des résidences princi-
pales sises aux 1705, 1710, 1715, 1735 et 1745, route du
Lac Ouest et de leurs occupants ;

CONSIDÉRANT que ces experts ont recommandé
l’évacuation des résidences menacées jusqu’à ce que des
mesures soient prises pour régler la situation ;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle
apparaît constituer un sinistre imminent au sens de la
loi ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est mis en œuvre le Programme d’aide financière
pour les besoins de première nécessité lors de sinistres,
établi par le décret n° 1383-2003 du 17 décembre 2003,
au bénéfice des occupants des résidences principales
sises aux 1705, 1710, 1715, 1735 et 1745, route du Lac
Ouest, dans la Ville d’Alma, située dans la circonscrip-
tion électorale de Lac-Saint-Jean, pour les frais excé-
dentaires d’hébergement, de ravitaillement ou d’habille-
ment qu’ils ont dû et devront engager pendant la durée
de leur évacuation, en raison d’un risque de coulée
argileuse.

Québec, le 12 juillet 2006

Le ministre de la Sécurité publique,
LAURENT LESSARD
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